
LE P O I N T  D U  J O U R ,
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R è s v l t a t  de ce qui s\Jl pajféla vd lk  
à rAjfembléc Nationale.

N<>. C L I V .

T .

Vu Mardi 8 Décembre
Séance de Samedi fuir.

ANDIS q«e la philofopfaie &  l’hnmanuè apphudifTent au 
décret qui a fufpendu rémiflion des vœux religieux, des 
êtres intéreffans dans le cœur defquels la uature a placé 
uo plus grand amour de la liberté , s’obftinent à en faire 
le fâcrifice contre le vœu de la loi ; eft-ce à l’effet de la 
feduéllon du cloître ou à une vocation iinpérieiife, que 
deux novices du monaftére des bénédiftines de Ramber- 
rille en Lorraine défirent d’obéir? c’eft ce qu’on ignore; 
ce qu’il y  ; a de certain, c’eft que les religieufes de ce 
monaftére ont envoyé une adreffe à raffemblée pour de­
mander la permifiioa d’admettre à la profeflion deux no­
vices qui font dans l'atunte. Ces religieufes en demandant 
que l’affeinblée leur conferve une état plus cher que la 
v ie , offrent de donner à la nation tout ce qui ne fers pas 
de flriâe néeeflité. Mais qu’a-t-on befoin de vceuxvindiffo- 
lubles, quand on réunit tant de vertus ? les deux novices 
béniront un jour l’affcmblée d’avoir confervé leur liberté.

Le peuple des hautes &  baffes Cévènes ont pris une 
délibération pour fe confédérer contre les perturbateurs du 
repos public &  contre ceux qui refuferoient de payer les 
impôts, ou qui ebercheroienc à foiilever le peuple par des 
propos féditieux. Ces habitans, dont le plus grand nombre 
eff proteftant, demandent la libené du culte public.

Terne V. ’ D
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Les montagnes furent tonjenrs l'afyle de la liberté ; &  

yerfonne n’ignore combien de malheurs celle des conf- 
ciences a canfés dans les Cé\-ènes. C’eftà la légiflation &  
à la liberté de perfc61ionner l'ouvrage de la plnlofopltie &  
de la raifon fut la tolérance religieufe.

Depuis que l’odieux régime féodal eft aboli, il femble 
qu’il ne devroit plus exifter des monuraens public  ̂ de fes 
tyranniques iifurpations &  de fa puiflance jufticicre, &  que 
les peuples auroicnt pu les renvcrfer. La ville Duflbn en 
Auvergne a envoyé une adreffe pour demander la déf- 
triiftion dis poitanx à c<ircu/z, étabiispar l’aiitorite féodale.

Les habltans de la ville de Nay en Béarn , prouvent 
par leur exemple que le patriotifmc devroit réunir tous 
les cœurs vers l’objet de la conflitution. Ces habltans, quoi­
que divijés ai deux parties , déclarent qu’ils fe réunirent 
pour adhérer aux décrets de l’aflemblee nationale.

On reçoit tous les jours des plaintes des comsiunaiites 
&  des vilks qui ne reçoivent direélemenc aucun des dé­
crets de l’afTemblée, ce qui entraîne de grands inconvé- 
fliens pour la chofe publique j tels font les motift d une 
adreffe de la commune &  des ofRciers municipaux de la 
ville de Montpellier.

La municipalité de Metz adhérant avec reconnoiffance 
aux décrets, réclame inflamment que l’impofition des ci- 
devant privilègiés pour les fix derniers mois , foit faite 
dans les lieux où leurs biens font fttués, &  non dans 
celui de leur réfidcnCe.

Les habitans de Gand S  de Bifarot, en Béarn, ad­
hèrent à l’abandon des privilèges, &  ceux d’Arligue Louve 
fe plaignent des msglffrats.

Saint'Ciaren Lomagne déclare infâmes &  traîtres à la 
patrie, ceux qui cherchent à troubler l’union intime qui 
régne entré le roi £: les citoyens françois.

Les Bénédiélins de l'abbaye de Saiot-Pé, en Bigorre, 
confentent à l’abandon des biens de la congrégation de 
Saiot-Maur, fous les conditions avantageufes que cette 
congrégation a déjà_, mifes aux de cette nature.

L.
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Lôs religiciiï de Saint-Sever de Rintan, ont ftiivî cet 

exemple , en recommandant à l’aflemblée , un -vieiUard ac- 
eablè d’infirmités,  Hé à cette maifon par un contrat civil.

Cet afte de juftice &  d’humanité doit être fans doute 
refpefté , &  ces religieux devroient auffi, à leur tour, rcf- 
peÔer les propriétés nationales, en ne faifant pas des coupes 
dans les bois, &  en ne vendant pas d’avauce toutes leurs 
denrées.

La ville de Vienne, en Dauphiné, demande que l’af- 
fcrablée prenne des moyens pour faire rentrer dans le 
royaume les éraigransj cette queftion qui tient à la liberté, 
qui appartient amant au droit naturel qu'a la politique , 
doit être traitée avec beaucoup de fageffe , &  M. Bouche 
a déjà publié une motion relative à cet objet.

La communauté d’Hécourt en Barrois, ainfi que celle de 
Laguiem eu Bugey, offrent la contribution patriotique. La 
première annonce mille écus fur les deniers provenants de 
la coupe de fes bois communaux, qui font dans la caiffe 
du receveur des bois de la province, &  de fournir gra­
tuitement, chaque année , le fervice en bois préfentè à fa 
majeflé le jeudi faim, peur le repas de la cène.

On a la une adieffc de la ville de Langres, qui, ayaot 
perdu les trois quarts de fes oétreis, demande qu’il lui fo:t 
permis de fe fervir du produit de fes bois, pour pourvoir 
aux befoins de fes hablians.

M. de Foucaud a fait un rapport du comité des. re­

cherches.
Il a fait Uaure d’un procès-verbal dreffè par le comité 

d’Angoulême contre l’abbé de Bliguieres, arrêté &  inter­
rogé par ce comité ; Sc contre le fieur marquis de Barrodio.

Il paroiffoit, d’après ce procès-verbal, qu’au mois d’oc­
tobre dernier, M. de Senneraont, abbé de la Bligniere, fut 
dénoncé au commandant de la garde nationale d Angou- 
lème, par le comité de Blanzac, comme porteur de lettres 
fufpeétes. L’abbé , arrêté en cooféquence d’après les ordres 
(lu «ominandaiu, fut trouvé porteur de quatorze lettres.
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h  plupart indifférentes &  décachetées, fauf la dernière ; 
edrelTée par M. Barrodin, chef d'efcadre, à M. de Saint- 
Simon , membre de rafTemblée nationale.

Celte lettre, écrite avec tout l’abandon de l’amitié, con­
tient, comme on le conçoit, des détails fur les affaires du 
temps.

M. de Barrodin, après avoir parlé de la tranflaticn du 
roi à Parts , s’cft permis quelques réflexions , que l'auteur a 
lui-même reconnues très-indilcrettes, dans un interroga­
toire qu’il a fubi devant le comité d’Angouléme. Ce chef 
d’efcadre , empruntant b  langage d’un naturaliftc , dit, en- 
tr’atitres chofes, « que le Crater du Volcan était dans l’af-
femblée ; qu’il fe réjouît de la fuite du duc d’or......... .. &
qu’il ne refle plus à foiihaiter que la ckûte de Mirabeau. «

Le marin a répondu dans le cours de l’interrogation, 
qu’il defavouoit ces propos écltappès à une fenfibilité pro­
fonde; qu’il avoir pour le prince la plus grande véné­
ration ; qu’il était bien perfuadé que le roi ne pouvoir être 
mieux qu'au milieu de fes fu;ets. Ses aveux ont été 
couronnés par le ferment qu’a fait M. de Barraudin , à 
la nation , à la loi &  au roi.

D ’autres lettres écrites parM. de Saint-Simon à fa femme , 
avoient été faifies fans être ouvertes. Le comité d’Angoulême 
n’avoit pas trouvé de raifon de prolonger la détention de 
l ’abbé de laBHgnière; mais les menaces d’une infurreÛion 
du côté de Blanzac , ont déterminé l’abbé 8c le chef d’ef- 
Cadre à fe réfugier à Angoulême. Le peuple 8c le comité 
réclamoient la fureté légale de ces deux particuliers; c’eft 
d’après ce rapport, que M. de Foucaud a propofé au nom 
du comité, un projet de décret.

M. de Saint-Simon a parlé le premier ; il vouloît fe 
jiiftifier, difant qu’on l’avoit iHculpé. « O u i, Meflieurs, 
a-t-il di t , ]’ai écrit à mes frères ,les événemens des  ̂ 8c 6 
oûobre, j’ai verfé ma douleur dans le fein de leur amitié ; 
mais peut-on douter de mon amour pour la liberté.  ̂ J ai 
été long-temps à la tête d’un détachement de trois mille
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homme*, contre te lord C orn villis  qui es nvoît v în ^  
mille , &  js crois avoir bien mérité de la patrie en gc-  
fgR'jant les Américains. Les lettres que j’ai écrites , &  
c-iles qui m’éioieirr deftinées, ne fort point l’ouvrase de 
mauvais citoyens. Le comité dcvolt refpeacr le fecret «les 
krrres , comme il eft chargé de le faire maintetur; ce­
pendant j’ai appris que ma lettre avoit été decachetee, 
quoioue fo.is le comrefeitig de l’afremblèe nationale ; ja 
voudrois que rafiemblée témoignât aux deux comités fou 
étonnement fur leur conduite ; je pourrois demander contre 
le comité des condamnations plus févères ,  cependrmt 
j'adoj.te entièrement l’avis du comité des recherches ».

» Je fuis indigné, s’efl écrié M. de Beaumés, à 'a vue 
de la conduite du comité d’Angonlême. Il cfl aflreux de 
voir les chefs de la cité , &  les gardiens des loix, rem­
plir les viles fontVions de miniftres du delpot f.ne 5 il fiiut 
employer contre ces agens fubalternes, h  n.axtme de U 
rerponfabliité. Il n’eft pas un feul ami -de la hbert  ̂ qui 
oie détbndre un procédéauffi illégal. A  la lecfure des pièces, 
j.’.ii cm que c'étoit un regiffre de l’inqnifition ou un livre 
de la baftÜle. Je conclus à ce .que le commandant de ht 
garde nationale , &  tous ceux qui ont participe à cette 
Tiolatién de la liberté , foiem déclarés incapables de poSé- 
cler aucuns emplois publics pendmt vingt ans. D ’amrei 
membres ont remarqué qu’il ftiHolt diftingiwr la conduite 
du comité de BVaniac , moins rèpséhenfihle que ceiia du- 
comité d’Angouiéme ; que raffemblée ne pouvoit porter de 
jugement, ce qui n’appartient qu’au pouvoir exéetvif, quoit 
devoir coefuiérer les circonftances aéluelles ; que le peuple * 
BC croyant pas fes alarmes terauncea , eft encore agite 
de foupçons ; 8c que celui d’Angoulénvc s’aiam atitoupé» 
le comité n’avoit pu £e difpenfer de feire arrêtes le Geur 
abbé de Blignièrcs, &  d’inftruire la prccédtice e a p ^ ü c ;, 
que dans ces mouvemeiw, qui ns Iwit point dans Vordi® 
accoutumé des cliofes , il aeft pas éioiinant qa'on fait 
Sarec de fortir des régUs © ïdio^ s da la piftice «v

Û  4
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M. le Chapelier a cm-crt un avis pki? modéré que ce- 

kû de M. de bcaurnes. Il a obfervé que !e comité d'An- 
(50i:!ôd-.c avoit été entraîné par la préfence du p«;p ie , à 
falie une procédure cxcufée psr les cLrconflar.ccs; que le 
fecret de la pofle pouvoir être quelquefois vicié pour le 
falut du j'.cuple , qui cft la loi fiiprènie ; que le comité 
d’Angoulénie r ’r.voit pas l'rifé le cachet; qu’il falloir en 
patei.iç circr.nftance , comme on l’avrit fait pour le co- 
jniié de Mâcon , prononcer qu’il n’y avoit lieu à délibérer.

• M. de Caiàié’s , en blr.maiu k s conclufioes tic celui qu.i 
fvoit opiné à ce que le cemmandant de la milice na­
tionale d’Angculème fût déclaré incapable de remplir 
aucune forfriori publique, a defnardc qu'on joignît à 
larrèté proprié par le comité des reciierchcs, cette ré- 
Icrve; c|ue ralTémblée conferve le droit à chaque ci­
toyen cfteni'é, de fe pourvoir devant qui de droit.

Cette re.lcrve d l imuile, a dit un autre membre, 
puifqiie ce droW exifte- pour tout particulier, indépep- 
dommeni des dicrcis de i'alfeuiblce. Il a été proposé 
upc (oïde d’amecticmens que la qudlioii pttalahle a 
écartés , &  1 aûeasl lée, en adoptant le projet du comité 
des recherches, a renou le détiet (uivant :
- ”  1. sdemhlce naticm^e, après avoir entendu la lec­
ture tm procès-verbal dreïïe par le comité d’Areoulcme 
contre les fleurs abbé de Bligniéres &  marquis de Ba- 
rai; lin , Sedes lettres y tranferites ,'déclare que les fleurs 
de J.lignicres & defiarandin font cemmetous les citoyens, 
fous la fauve - garde de la loi

«iQ iic n'étant acoufés d’aucun délit, ils n’auroîent pas 
dû être arrêtés , ui le iCcret de leur corrcfpondance violé.

î> Que le paquet de ietties portant pour la loufçripiion ; 
Correfjiondance du vicoinie de Saint •  Simon avec fa 
femme , dépofé au greffe de l’hètel-de-ville d’Agovilênie, 
n’a pas dû y être retenu, &  qu’il doit être rendu Ibus 
ie fccau qui y eff appelé , &  renvoyé au pouvoir exé- 
«utifpour l’exécution du prélent décret.

» Dêtlwe au flirplus que, conformément aux principes
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adaptés par rriïemWée, le f.xret des lettres dait «tr. confl»
lanuncgtrefpeôé.

Le dépouillement des ftrutins a donné U prêfideiice 4 
M. Fréteau , S : le fecrétamt à MM. le baron de Menou,
Chaiïet ix- Charles de Lameth.

Les cominiffaires chargés de «onférer avec le preinior 
isi’r.ftre des iinances &  les adminiftiateurs de la caifle dU- 
compte liir les divers plans propofts fur la banque nano- 
na!e, 6: l’étut urgent des finances, font MM. le Cx)uteii«
(le Cautdcii , Anfon , Dnpom, la Borde de Merviilc , 
Dailli, de Cafnlés, l’abbé Muuri, de Montelquiou, l’éve- 
que d’Annin & le baron d’Aliardcs.

Le Tréforitrj des dons patriotiques a demandé d’éire 
autorifé à remettre au vieillard de Franche-pm ie 1? 
fenuTie que la bienfuilanec des membres de l’airtmoke 
h:l avoir deftinée.

Séance d’hier,
M. l’archevêque d’Aix a cédé fa place à M. Fréteau, 

qui , dans fou difeours , beeucopp étendu lî r la mak 
hcureulb affaire furvcBue à Toulon , &  la necclbté. pret- 
llirte de terminer le travail (4es municipalités ce des de- 
partemens. Ceft en effet le feul «noyen de faire eeùer la 
crainte rie l’anarchie , de faire avoitcr les efpératices cou­
pai les des ennemis du bien public, &  de termlHer enfin une 
conllitiulon d^n  il faut laiffer la perfeaion à nos fucccfleiu s.

On a lu la lettre que l’affemblée écrit à b  fociète de 
la révohuir.n de l’Ang’eterro ; on a defiré qu’il y fût fi>t. 
mention du defir de voir éteindre Iss haines nationales* 
& deux grands peuples concourir au bonheur de 1 Eurcpu. 
îioiis ferons connoître cette lettre ,  lorfqii’elle aura été 
cntlèretneut rédigée.

L’aff.-.ire de Touloufe a été mife U première à l’ordre 
du jour, & on a repris le travail des municipalités.

L ’atiiclc VIÏ , relatif au iabl(wu ries citoyens aélifs avec 
dcfiinatimi des éligibles, &  qui règle la forme du fennent 
civique, a été difeuté.

MM. Fermond , Foucaud &  Dufraiffe vcu'oisnt que
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le fsrmert ffit prêté à chaque nnnHcipnlîté ; M. Long veu- 

loit qa’on le prêtât tîevajit des commifîl-.ircs rour éviter 
le depiacen-ent ; mais M. Mongln de Roqncfon a éloigne 
ces amcnclemeiis , en cbfervaut ri.’U foUeit rendre cette 
tmtiriifon avfll foleninellemem qu'il éioit pcflîide.

L  ariule a été décrété ainfi ; « Indépendamment de l’inf- 
cnp^ion civique de chaque'citoyen âgé de at uns, i! fera 

fÇi. dans chaque nutiiictpiiÜté iiii taMeair des citoyens 
a -Æ ,a v c c  dcilgnarion des éligibles. Ce tableau ne coni- 
pruidra que les citoyens qui réuniront les conditions pref- 
CTites, qui rapporteront l’aâe de leur inj'cription chique , 
«t q:» auront prêté, à l’âge de a j ans, publiquement à Tad- 
n.m. ration du d .flnél, entre les mains de celui qui pré- 

• ci-a, le ferment u'e maîm. nir de tout leur pouveir la cenj- 
trrdon du reyarrre. d’être f  dUes à la natUn, à la loi &■  au

•hcc {éli 6- urage les jonllitns civiles tÿ 
politiques qui leur Jeiom confies, n

L ’ariicic fuitant a trouvé plus d’cLftaclcs ; il était 
ctnçii ut ces termes: « Tous ies ciit.yens françois qui 
auront rempli la cr édition de leur réception civique &  
àu ferment pairiotique, feront difperfés des autres con- 
dmons c! èl-gibiliié, (qit peur les aflcniblées adminiftra- 

loit pour iairenrtlce naiicnaie, li dans le premier 
Icvum, ils réunifient les trois quarts des fuffrages des 
elcftcurs. »

J^pres avoir lu cerarticle , M. Targeta obfervé que la 
condition exigée par les articles précédens, laifibir aux ci­
toyens la liberté de prouver qu’ils payoitiic les 55 liv. d’im- 
po i;!on dircfte , dans quelque partie du royaume que ce 
J ' f ,  &  qu'il fi.ffifoic de fiortcr l'extrait du rôle des impo- 
l«-ons a la municiprdité pour fe faire inferire fur le rc- 
gittre des citoyens éligibles.'

0"J »C peut fe diffimrler que cet rrilcîc perfeaionnoit 
a conititution par une exception iionoratk en fevciir de 

ceux qui ont plus ùc mérite que de fortune, &  plus de 
génie que d argent j mais, toutes les opinions ne tendoUat 
P;t à ce but.

0 »
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M. tanjuinais n’appercevoit cette exception que fur [le 
rapport des fils de famille. Il difoit qu’il falleit faifir 
l’occafion d’interpréter favorablement un décret qui a 
bleffè plufieurs provinces ; il propofoit un amendement 
tendant à difpcnfer feulement de la condition d’éligibilité 
relative à la contribution direSe, déclarée nècelîatre pour 
être élu membre de l’affemblée nationale.

M. de Virieux a propofé U qucftion préalable fur l’ar­
ticle du comité ; il l’a fondée fur les motifs qui ont fait 
rendre les décrets qui exigent l’âge de 25 ans, le domi­
cile, la propriété &  la contribution direfte de la valeur 
du marc d’argent. Il craignolt qu’en adoptant l’article, on 
n’appellât dans les aflemblées nationales ces capitaliftes 
qiù n’onr pas de patrie, &  ces hommes fans propriété 
qui font indifférents aux maux de leur pays. II redomoit 
l’ariftocraiie des riches, qui poiivoiem par ce moyen in­
fluer fur les opérations des affemblées nationales, en y  
achftant des fuffrages &  .des éligibles.

M. l’abbé Grégoire s’eft borné à foutenir ramendement 
de M. Lanjuinais.

M. de Caftellane a obfervé que le droit d'élire étant 
le feul qui refte aux repréfentés, il faut être très-circonf- 
peéi dans les formes &  les conditions qui en limitent 
l’iifage ; le grand nombre des fuffrages que l’article exige, 
détruit, difoit-il, les fcrupules de ceux qail craindroient 
que l’affemblée nationale fût coinpofée de non-proprié­
taires ou de jeunes-gens ; j’adopte l’article dans fon entier.

M. Malès trouvoit l’article excellent dans la théorie, 
mais il redomoit l’effet dans la pratique. Il a appuyé 
cette opinion de motifs fi étrangers &  fi peu conformes 
aux droits inaliénables des hommes 8i aux intérêts du 
peuple, que l’affemblée l’a int-errompu plufieurs fois. Il 
demandoit fi les hommes de mérite faifoient une cafte à 
part, pour que la loi dût feire en leur faveur une excep­
tion à toutes les règles : on fent bien que fa conclufion 
n’a pas été favorable â l’article.
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M. Ménard, député du Maiae, a foutenu un parti con> 

traire avec des moyens plus convenables. L'exception 
portée par l’article du comité, lui paroilToic aulTi conforme 
à l’équité qu’aux principes d’une fage politique.

« Ilferoit à defirer, dit-il, que nulle diflinélion husii- 
linnte ne fuLfiftât entre les citoyens ; que tous enfans de 
la patrie , ils euficnt également droit à la fervir, &  que la 
pauvreté fur -.tout ne devînt à l'égard de pcrfonne un figne 
de réprobation. Arlpide étoit pauvre &  s’en gloriftoit. Le 
ïréfor public fut obligé de doter fes filles, &  de pourvoir 
aux frais de fes funérailles. Pour être citoyen a£Uf, peur 
mériter de s’aiTeoIr parmi les Icgifiateurs d’un empire, que 
fâut-ii, fi ce n’cfl de grands talens &  de grandes venus ? . , .

Ici l’orateur abandonne les principes des anciens peuples : 
il trouvoit jiifte que les adminiftrateurs &  les légifl.iteurs 
fulTcnt propriétaires, parce que les affaires publiques fe 
rapportent prefqiie toujours à la défenfe Si à l’améliora­
tion des propriétés.

Cependant il eft revenu à l’exception propofée, qn’il re- 
gardoit comme néccffaire pour maintenir la liberté poli­
tique , &  ne pas divifer les François en deux claffes , à 
Tune defquelles appartiendroient exclufivement les fonc­
tions légifiatives ; ce qui éiabliroit l’ariflocratie des riches fur 
les pauvres , érigée en loi; ariftocratie abhorrée , car elle 
h u m ilied égrad e à leurs propres yeux ceux qui ne fau- 
loient y  paniciper.

M. de Ménard ne voyoit aucun inconvénient dans l’ex­
ception propofée ; elle ne peut ni favorlfer l’intrigue , m 
ouvrir la voie à la corruption. Comment corrompre à la 
fois les trois quarts des èlefteurs ; comment intriguer, 
quand les voix fc donnent au fcrutin.^»Il fera auffi utile 
que beau, s’écriai-t-il, de voir la vcmi recherchée dans l’obf- 
curité , &  les tableaux plus appréciés que les rieheffes ; &  û 
l’on jouit une fois feulement, dans chaque fiècle, du fpee- 
tacle d’un homme obfcur élevé par fon feul mérité au 
Btre de repréfeutant de la nation , c’en fera affez pour

• :•<
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Éonfoler ceux de la clajTe , &  pour les empêcher de le 
croire hnnteufement exclus du plus beau des titres. •>

M. Foucaud a fait diverCon à ces principes, en ré- 
chauftant la queftion préalable propofée par M. de Virieux.
Il a cité, ce qu’il appelle fon malheureux cahier  ̂ qui porte ' 
qu’il ne fera appelle aux itats- é̂néraux que des hommes 
qui puiffent répondre de la dette publique &  du paiement 
des impôts. C eû  fur les grandes vues d’un cahier, rédigé 
en mars ou avril 1789, qu’il croyoit qu’il n’y  avoir lieu 
à délibérer.

Mais M. Rœderer a combattu cette opinion avec cette 
énergie &  le courage qu’inlpirent la défenfe des droits na*- 
turels &  l’amour du peuple. “ Il me femble, dilbit-il, 
que daus une grande alîemblée d’hommes on ne devroit 
pas avoir autant de défiance pour les hommes. On craint 
que les repréfentansaient moins de ans, mais 1 article 
précédent les exige, en portant à cet âge l’époque où le 
jeune citoyen peut prêter le ferment patriotique.

» Je ne Vois pas même pourquoi la j^unclTs pourreit 
tant effrayer. Elle a été fi utile dans cette afiémblée ; &  
e’eft l’âge où l’on a un grand avantage fur les autres hom­
mes , celui d’avoir un cœur pur &  a’ignorer ces intérêts 
qui corrompent les volontés des autres hommes. Le décret 
«tu marc d’argent n’eft pas fi utile , puifqu’il exclut ces 
hommes qui font les inftituteurs du genre-humain, &  ces 
pafteurs qui enfeignent 1a morale à leurs fembUbles. On 
parle fans ceffe de propriétaires, mais eft-sc donc un grand 
poffeffeur qui eft plus attaché à fa patrie? L expérience ne 
prouve-t-elle pas qu’un artifan, qu’un homme médiocre eft 
plus voué à fon pays que les riches propriétaires qui vont 
vivre dans une brillante oifiveté au fein des grandes villes ̂  
&  qui, en vendant leurs terres, deviennent citoyens de 
tous les pays? Oleriez-vous vanter le patriotifme de ces 
«nigrans qui, malgré leurs grandes propriétés, font fortis
de la France , quand il falloit la fecourir.........................
Je demande que l’article foit adopté.
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Après avoir rejette tous les amendemens, on efl allé 
aux voix fur l’ariicle propofe : l’épreuve a été douteufe. 
L’appel nopinal a juftifiè ce doute, quoique l’article ait 
été rejeité de dix voix feulement. =  44} pour 1 article , 
4^3 contre. *

Cette, exception auroit fans doute honoré la conftitution 
françoife , &  relevé le  courage des hommes opprimés par 
Je fpeâade des richeffes. Mais faut -  il fe décourager , 
fl toutes les bonnes inftitutions ne font pas adoptées par 
la première affemblèe aaticnale ? Laiflbns à nos fuc- 
ceflêurs l’honneur de perfeflionner, d’améliorer ; con- 
tentens-nous d’établir &  de jetrer les fondemens. Ils n’au­
ront pas à combattre des élémens contraires ; hâtons-nous 
d’arriver au port, &  pofons au plus-tôt les hafes de la paix 
publique, &  affûtons la conftitution par l’ètabliffement des 
municipalités &. des adminiftrations provinciales.

Le Doyen de la faculté de médecine de Paris a été 
reçu à la barre , pour offrit un don patriotique borné p r  
les dépenfes extraordinaires que les écoles de médecine 
exigent depuis fon ètabliffement. Chaque doaeur a remis 
à la caiffe nationale un louis d’or &  fa ceupe d argent. 
D e juftes applaudiffcmens ont été U récompenfe de cette 
offre, &  M. le prcfidcnt a témoigné au doyen des mé­
decins combien l’affemblée avoit de fatisfàaion à recevoir 
l ’offrande de fi bons &  de fi utiles citoyens.

On fouferit, à Paris, chez C u  s s AC , Libraire , au 
Palais-Royal, N"’. 7 &  8 , &  chez ks principaux libraires 

de l’Europe.
Le prix de chaque abonnement, de 30 numéros, eft de 

é  liv. pour Paris, &  de 7 liv. 10 f. franc de port dans 
tout le royaume. On eft prié d’affranchir le port des lettres 
&  de l’argent, fans cette précaution les lettres se fersient 

pu  reçues.
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